
� Le mag : Comment abordez-vous votre délégation 
à l’enfance et à la jeunesse ?

Carine BRaCQ : C’est un domaine que je découvre en qualité
d'élue, tout en le connaissant bien, puisque j’ai été utilisatrice
de ce service avec mes enfants. De plus, je suis fortement
impliquée dans le milieu associatif, notamment au sein de
l’association Mach3 Triathlon. Concernant le domaine de
l’enfance, je souhaite que sur ce mandat, se réalise le projet
définitif d’installation de l’association de loisirs "Les P’tits
Futés". Ce projet existe depuis longtemps et il est temps de
le réaliser. 

� Le mag : Pouvez-vous nous en dire plus 
sur ce projet de centre de loisirs ?

CB : Cela ne peut-être que dans un esprit de coopération
intercommunale avec Sainte-Colombe et Saint-Cyr. 
La municipalité de Sainte-Colombe a la volonté de réaliser
un nouveau pôle enfance proche du site actuel que
connaissent bien les familles. Dès notre mise en place, deux

commissions d’élaboration se sont constituées avec les
maires : une commission d'élaboration avec les adjoints à
l’enfance et à la jeunesse et
une commission d''étude
pour le financement avec
les adjoints aux finances.
Nous avons déjà tenu
plusieurs réunions de travail
et nous allons impliquer
l’association "Les P’tits
Futés" dès que nous aurons
déterminé les besoins des
communes et leur finance-
ment. 
L’objectif est de réaliser ce
projet à mi-mandat. Il ne
faut donc pas perdre de
temps pour que ce nouveau
centre de loisirs pour les
6/12 ans soit opérationnel
dans ce délai. 

INTERVIEW

Carine BRACQ
Adjointe déléguée à la vie associative, à l'enfance et à la jeunesse 

revient sur les projets de la commune

Une maison des 
associations incitera 

les bénévoles à travailler 
ensemble pour animer 
la commune" 

“
Carine BRaCQ, 5ème adjointe, est chargée de l'enfance, de la jeunesse, des sports et des associations. 

sa délégation de fonction concerne les domaines suivants :

� Développement d’une structure de type ALSH (Accueil de Loisirs Sans Hébergement) enfance et jeunesse
� Création d'une maison des associations
� Suivi du budget d'investissement des structures enfance et jeunesse en liaison avec l'adjoint délégué aux travaux
� Animation de la commission d’élaboration du projet ALSH – maison des associations
� Relation avec les associations sportives - subventions
� Détermination de la politique sportive de la commune
� Gestion avec les services de Vienne-Condrieu agglomération de l'affectation des salles et installations sportives

du territoire de la commune
� Promotion des activités sportives sur la commune
� Relation avec les assistantes maternelles
� Relation avec les associations des jeunes de la commune et de l'agglomération
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� Le mag : Quelles seront vos actions 
pour les adolescents ?

CB : D’emblée, nous avons tous souhaité séparer le volet
enfance du volet jeunesse. Si le centre de loisirs va se localiser
à Sainte-Colombe, je souhaite que le pôle jeunesse soit
positionné à Saint-Romain-en-Gal. 
Cette catégorie d’âge reste de la compétence des 11 communes
de l’ancienne Communauté de Condrieu et qui est gérée
par l'agglo. Nous souhaitons que Saint-Romain-en-Gal
soit raccrochée au service commun de la structure "Anim’
Jeunes" de la rive droite. Là encore, nous travaillons pour
intégrer ce service, ce qui permettra d’harmoniser les tarifs
pour les familles qui du coup baisserons. A terme, nous
souhaitons positionner sur la rive droite une entité "Anim’
Jeunes" dont l'emplacement restera à définir. Ce sera en
lien avec notre projet en faveur des associations.

� Le mag : Pouvez-vous préciser ce que vous prévoyez
pour les associations ?

CB : Notre projet est de structurer la vie associative au sein
d’une véritable maison des associations pour aider nos
bénévoles à gérer plus facilement leurs associations. 
De plus, nous voulons les inciter à travailler ensemble pour
animer la commune. Nous réfléchirons avec eux pour trouver
un emplacement qui pourra être en rapport avec notre projet
intergénérationnel. Je vais engager cette concertation en
créant un groupe de travail avec les responsables associatifs.
Dans l’immédiat, nous continuerons à les soutenir en leur
mettant à disposition les locaux municipaux, même si en
ce moment, les activités sont suspendues du fait de la crise
sanitaire. 

� Le mag : Votre projet est ambitieux, 
comment allez- vous le financer ?

CB : Oui, nos projets sont très ambitieux. Nous sommes
mobilisés pour solliciter les subventions nécessaires à leurs
financements dans le cadre du plan de relance de l’économie
de l’Etat, de la Région et du Département. De plus, l’Agglo
est un soutien important dans ce domaine. 
Je n'oublie pas que notre projet est lié au maintien des
impôts locaux à leur niveau actuel, ce qui conditionne nos
projets à l'obtention de subventions importantes. 

sophie maRGUIN, 
conseillère municipale déléguée 
est chargée auprès de l'adjointe 

à la jeunesse de la conception 
et du fonctionnement de la maison

des associations, de la jeunesse.

sandrine aLoNso, 
adjointe aux affaires scolaires, 

travaille en étroite collaboration
avec Carine BRACq 

sur les projets enfance-jeunesse

   
  

    
   

  

Carine BRaCQ est chargée d'animer la commission enfance,
jeunesse, vie associative, sports et assistantes maternelles,

composée comme suit :
Groupe majoritaire :

Sophie MARGUIN, Yves ROBERT, Christiane LAURENT 
et Sandrine ALONZO

Groupe d'opposition :
Nicolas BONNAND

Première remise de coupes pour Carine BRACQ, 
en qualité d'adjointe à la vie associative, à l'occasion 
de la seule rencontre de joutes autorisée en juillet 
par la préfecture après le 1er déconfinement.

Départ de l'opération  "360 km pour soutenir Kilian" 
depuis St-Romain-en-Gal jusqu'à Aigues Mortes, 
en présence des parents de Kilian et de Thierry KOVACS. 
Kilian est atteint d'une maladie génétique rare, 
le syndrome d'Angelman. 
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